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Factures post mortem à payer ?

Par segui, le 19/06/2011 à 07:57

Bonjour,rnmaman est décédée en decembre 2010 et elle a laissé le son compagnon pour 3
ans à titre gratuit dans la maison.rnmon frère et moi n'avons aucun contact avec ce monsieur
mais nous héritons de la maison j'ai reçu des factures sfr post mortem à payer masi je ne l'ai
pas fait car maman est décédée et n'a donc pas utilisé son tel mais ce monsieur oui j'en ai
informé sfr mais maintenant ils ont mis le dossier chez un huissier et je suis menacée d"aller
en justicernque dois-je faire ?estce à moi de payer?rnrnmerci

Par tchou, le 19/06/2011 à 12:14

malheureusement oui car vous auriez du envoyer un certificat de décès et la ligne aurait été
coupée c'est arrive a ma sœur

Par mimi493, le 19/06/2011 à 15:11

et surtout, résiliez cet abonnement
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